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ABONNEZ-VOUS À NOTRE INFOLETTRE !
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HEURES D’OUVERTURE
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ménagères
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RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE SCOTT
VOTRE CONSEIL... en brefVOTRE CONSEIL... en bref

Séance ordinaire du 4 juillet 2022
1. Dépôt du second projet de règlement 455-2022 modifiant le 

Règlement de zonage afin d’y modifier :
 • Architecture, symétrie et apparence extérieure des bâtiments;
 • Volumétrie des bâtiments résidentiels;
 • Normes d’implantation d’un poulailler et du parquet;
 • Mur de soutènement (gabion); 
 • Hauteur des haies, clôtures et murs.
2. Dépôt de l’avis de motion et du projet de règlement 457-

2022 concernant la prévention incendie.
3. Octroi du mandat à Stéphane Roy, arpenteur-géomètre pour 

la réalisation de diverses options de développement pour 
un montant n’excédant pas 4 375 $, coûts paratagés à part 
égale.

4. Autorisation à la direction à procéder à l’achat de signalisation 
pour le secteur de la nouvelle école.

5. Acceptation du dépôt d’un protocole d’entente relativement 
à la cession d’une parcelle de terrain, lot 5 501 160.

6. Autorisation d’effectuer les paiements no. 1, no. 2 et no. 3 
dans le cadre des travaux d’agrandissement de l’usine d’eau 
potable.

7. Autorisation de la présentation de la reddition de compte du 
Volet Redressement, dossier RIRL -2020-1056.

8. Autorisation de la présentation de la reddition de compte du 
Volet Redressement, dossier RIRL -2020-1057.

9. Autorisation de la présentation de la reddition de compte du 
Volet Redressement, dossier RIRL -2020-1058.

10. Autorisation de la présentation de la reddition de compte du 
Volet Redressement, dossier AIRRL -2020-742.

11. Autorisation de signatures des protocoles d’entente pour 
la vente de terrains acquis par la municipalité (inondation 
2019).

12. Motion de félicitations aux organisateurs de la course aux 
couleurs sur la rue du Torrent et rue des Rapides qui a eu 
lieu le 18 juin 2022. C’est une belle initiative !

13. Autorisation à la direction de procéder à une reconnaissance 
circonstancielle et exceptionnelle des employés à temps plein.

14. Autorisation à la directrice des loisirs de faire l’achat d’un 
abreuvoir extérieur.

15. Octroi du mandat à PAVCO pour un montant de 238 $/ tonne 
pour les travaux d’asphaltage des sentiers multifonctionnels.

16. Acceptation de l’achat d’un ponceau au montant de 
4 320.75 $, lot numéro 5 501 160.

17. Acceptation de la demande de dérogation mineure 
conditionnel au paiement d’une amende ou modification 
de la dalle de béton afin de respecter la règlementation.

18. Acceptation de la demande de dérogation mineure soit, une 
entrée charretière de 21.83 mètres et l’empiétement de deux 
conteneurs sur le lot 5 762 922.

19. Acceptation exceptionnelle d’un garage de toile pour 2022, 
jusqu’à la construction d’un garage qui devra être construit 
en 2023, lot 2 721 429.

Téléphone : 418-386-0559

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec) G0S 3G0

info@couvoirscott.com 

Tél.: 418 387-2323
Téléc.: 418 387-2695

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec) G0S 3G0

info@couvoirscott.com 

 418 387-2323
 418 387-2695

6, 3e Rue, Scott, QC GOS 3G0



ABATTAGE D’ARBRES DANGEREUX, TAILLE, ÉLAGAGE, ABATTAGE, DÉSSOUCHAGE ET 
PLANTATION D’ARBRES, DE POMMIERS, D’ARBUSTES ET DE HAIES

Tél.: 418 387-8376
1-855-387-8375

Cell.: 418 386-7457

essouchage@hotmail.com

Clément Marcoux, prop. 

Tél. : 418 387-6286
Téléc. : 418 387-6582

1514, route Kennedy Nord
Scott (Québec) G0S 3G0Spécialiste tiroirs - Meubles sur mesure

Francis Veilleux, propriétaire

1000, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie
Téléphone : (418) 386-5744

148, rue Principale, Saint-Apollinaire
Téléphone : (418) 881-3112

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET SPÉCIALISÉ
R.B.Q.: 8224-6166-38

Stéphane Marcoux
Tél.: 418 387-9556 • Fax: 418 387-7986  

marcouxconstruction@gmail.com
65, rue Bellevue, Scott, Qc  G0S 3G0

Merci à nos généreux commanditaires

Des nouvelles
de votre Service de Sécurité Incendie

 Service incendie de Scott
 1070, route Kennedy, Scott, (Qc)  G0S 3G0
 Téléphone caserne: (418) 386-5663
 Directeur incendie cell : (418) 576-4727
 Télécopieur: (418) 387-1837   
dirfeu@municipalitescott.com

(418) 387 3040

• INDUSTRIEL
• COMMERCIAL
• AGRICOLE 

• RÉSIDENTIEL
• NACELLE
• PLAFOLIFT

Pierre-Luc Drouin
Entrepreneur électricien
www.jonctionelectrique.com

68, rue Lemieux
Scott (Québec) GOS 3GO
jcelec@globetrotter.net

Vous avez des idées plein la tête,
mais vous ne savez pas par où commencer?
Développement économique Nouvelle-Beauce accompagne
les entreprises dans leur projet de démarrage,
d’implantation, de croissance et de relève. 
Contactez-nous au (418) 386-1608 ou info@denb.ca

Nicolas Roy
Directeur du Service de Sécurité Incendie de Scott

ESPACE PUBLICITAIRE
DISPONIBLE

418 387-2037

Les incendies…souvent causés
par des comportements humains !

Au cours des derniers mois, nous sommes intervenus sur plusieurs incendies 
causés par des comportements humains qui auraient pu être évités. 

Dans le but d’éviter un incendie et d’être sensibilisés, voici quelques exemples de 
comportements ou négligences humaines : 

-  Des matières combustibles placés temporairement sur un équipement de 
chauffage (par exemple déposer quoi que ce soit sur une cuisinière !) ;

-  Mauvaise disposition d’un mégot de cigarette ;
-  Mauvaise utilisation d’un BBQ sur ou près d’une surface combustible ;
-  Mauvaise installation électrique, qui n’est pas fait selon les règles ;
-  Mauvais entretien (ou aucun entretien) du système de chauffage au bois ;
-  Mauvaise disposition des linges ayant servis à teindre le patio ; 
-  Mauvaise utilisation d’un équipement mécanique, déplacement avec le frein à 

main actionné durant une longue période.

Bref, pour chacun des éléments ci-haut, les dommages matériels sont majeurs et 
les conséquences peuvent être catastrophiques. 

Comme citoyen, voici quelques bons comportements à adopter :
   Prendre le temps de bien faire les choses ;
   Faire des doubles vérifications ;
   Éliminer les éléments de distraction autour de vous ;
   Prendre le temps de bien lire les consignes des fabricants ;
   Faire installer vos nouveaux appareils par des professionnels certifiés ;
    Faire des maintenances rigoureuses de vos équipements par des 

professionnels (chauffage, électricité, gaz propane/naturel etc.);
    Avoir des avertisseurs de fumée fonctionnels et les changer lorsqu’ils 

arrivent en fin de vie ;
   Avoir un système d’alarme incendie relié à une centrale de télésurveillance ;
   Avoir au minimum un détecteur au monoxyde de carbone ;
    Avoir un extincteur de type ABC fonctionnel et facilement accessible en 

tout temps ;
   Faire des simulations d’incendie afin de valider votre plan d’évacuation ;
   Éduquer vos enfants en lien avec la sécurité incendie.

Visite d’avertisseurs de fumée

Rappel concernant les visites d’avertisseur de fumée 
obligatoire annuellement, nous serons dans le secteur Ouest 
de la municipalité pour les rues suivantes du Pont, Brochu, 
Lemieux, Saint-Étienne, des Rapides et du Torrent.

Vous pouvez remplir dès maintenant le formulaire à l’adresse suivante :
www.nouvellebeauce.com/formulaire-auto-inspection. Si vous souhaitez y répondre 
avec votre cellulaire, vous pouvez scanner le code QR plus haut. 
Les questions simples vous permettront d’inspecter rapidement votre résidence et 
de vous assurer que vous êtes bien protégés en cas d’incendie. 

Pour toutes interrogations en lien avec le formulaire, veuillez-vous adresser 
à Nicolas Roy par courriel : dirfeu@municipalitescott.com

ou téléphone : 418-576-4727.

 

 

 

 

 

 

 

36-1116, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie, tél. : (418) 387-3438 
Lundi au Vendredi :9h à 21h * Samedi : 9h à 17H * Dimanche 10h à 17h 

   Prendre le temps de bien faire les choses ;
   Faire des doubles vérifications ;
   Éliminer les éléments de distraction autour de vous ;
   Prendre le temps de bien lire les consignes des fabricants ;
   Faire installer vos nouveaux appareils par des professionnels certifiés ;
    Faire des maintenances rigoureuses de vos équipements par des 

    Avoir des avertisseurs de fumée fonctionnels et les changer lorsqu’ils 

   
   Avoir au minimum un détecteur au monoxyde de carbone ;
    Avoir un extincteur de type ABC fonctionnel et facilement accessible en 

   Faire des simulations d’incendie afin de valider votre plan d’évacuation ;
   Éduquer vos enfants en lien avec la sécurité incendie.

Voici nos interventions en juin 2022:

-  Jeudi 2 juin, vers 5h : intervention dans une résidence de la route Desjardins 
à la suite du signalement d’odeur de gaz. Après vérifi cation, tout était normal. 

-  Lundi 6 juin, vers 18h : entraide pour un feu de commerce dans le rang de 
la Rivière à St-Isidore. La rapidité d’interventions des pompiers ont permis 
de limiter la propagation de l’incendie. Le dossier a été pris en charge par 
les enquêteurs de la Sûreté du Québec. Personne n’a été blessé lors de cette 
intervention. 

-  Jeudi 9 juin, vers 10h15 : entraide pour un feu de commerce dans le rang 
Bord-de-L’Eau à St-Bernard. La vigilance des employés sur place ainsi que la 
rapidité d’intervention des pompiers de St-Bernard ont permis de limiter les 
dommages. Plusieurs heures ont été nécessaires afi n de circonscrire l’incendie. 
Les dommages sont mineurs et l’usine a pu reprendre la production.

-  Samedi 18 juin : participation bénévole à une activité de quartier à Scott 
afi n d’assurer la sécurité des coureurs dans certaines rues. L’activité a été un 
succès malgré la pluie. Bravo aux organisateurs, les gens étaient vraiment très 
satisfaits.

-  Lundi 20 juin, vers 20h45 : entraide pour un feu de résidence dans la route 
du Vieux-Moulin à St-Isidore, les dommages sont mineurs.

-  Le 20 et 22 juin dernier, participation à une soirée d’informations organisée 
par les infi rmières du CISSS de Chaudière-Appalaches dans le but de nous
sensibiliser aux différentes maladies et risque de contamination en lien avec 
notre travail de pompier.



DE SCOTT
vous invite à ses activités 
de juillet 2022.

LE CLUB

À tous les jeudis à 18h30
PÉTANQUE RÉCRÉATIVE
Sur le terrain de l’OTJ, 6e rue.

Dimanche 24 juillet & dimanche 7 août
TOURNOI DE PÉTANQUE
Sur le terrain de l’OTJ, 6e Rue
Inscription de 12h à 13h

Jeudi 18 août
BINGO
Au Centre de loisirs Atkinson à 19h

INFORMATIONS
Angèle 418-387-4768 


